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en prifion.; et peu' après, la fille d'Hérodiade ayant'charmé le roi
par sa dance obtint po'ir récomnpense la tôte de Jean que sa mère
lui fit demander par vengeance. TèlUe est, en quelques mots, l'his-
toire de saint Jean Baptiste, patron des Canadiens.

Chronique de la "1,ýemaine Religieuse"2

Les coups portés par un adversaire n'ont rien qui surprenne;
miais quand ils sont le fait d'hommes qui partagent les mêmes

*croyance's, on a raison de s'étonner et de s'attrister. Les catholi-
-quet; de Hongrie et de Bavière passent actuellement par cette
-cruelle épreuve, et apprennent à leurs dépens "qu'il ne faut jamais
-trop compter sur n'importe-quel homme.

On sait qu'en Hlongrie une loi de 18,68 dispose, çontrairemen t
-aux lois de l'Eglise, qu'en ce qlui'concerne les enfants nés de ma-
'niages, mixtes, les garçonIs seroint de la religion du Père et lés filles
-de celle de la mère, et le code pénal de 1819 a édicté des peines
-très sévères contre les ecclésieatiques, qui enfreindraient cette
-prescription. Ces dispositions légales étient assez abusives pour '*qn'on In les aggravât pas : c'est cependant ce qu'at fait le comte
*Ozaky-, un catholique, s'il vous plait, et mêmne pieux, dit-on. Par
.,son ordonnance, tout ecclésiastique qui baptis3era un enfant de-
-ývant, d'aprêp la l 'oi do 1868, appartenir à une autre religion, sera
-tenu de communiquer, dans un~ délai de huit jours, le -certificat de
'baptêmae à l'ecelésiastique de eette autre religion, afin que celui-ci
*eoit eoù mesure de compter lenfaùt parmi ses fidèles. Toute infrac-
-tion à cette mesure sera punie d'une inlende. D'un protestant ou
-d'un jnifon oùt trouvé la choseô pi'esque inateïtelle, mÉais, que le comte
'4Czaky, dont l'avènement ai'. ministère des cultes avait évllé tant
-d'espérances, ait cru devoir en assumer la repôsabilî:,é, c'est ce
qui déýpassù l'imagination.

bans une longue lettre de pro ,testntion,tidreùsîée au milistre deÉ
-cultes, le primat de Hongrie, cardinal Simaôr a menacéegoer
nement de'refuser d'accorder deB dispenses pour les mariages
,mixtes, si l'on ne -cessait d'exiger dû clergé d'envoyer au protes-
tantisme, des enfants baptisés cathioliques, et il -rojetait sur celui-ci
les rèsponsabilités' graves qne pouvait enu'ainïer une pareille
imésnre. L épiscopat a demandé dès iflotructions auS. Siégé et
délégué à Rome l'archevêque d7'Oslau pour douùer loti explication,.

c loi EnAttendant, on* semible, décidé à ne pàs tenir co0mpte

Lscatholiques de Bavière ont également à se plaindre de leur


